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Chambéry, le 10/06/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
MOTTE-SERVOLEX (LA ) (n° de SIRET 21730179500019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 le montant de 450 000,34 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
150 024,42 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 593 211,31 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 5 980,02 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

MOTTE-SERVOLEX (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : MOTTE-SERVOLEX (LA ) 2 743 235,73 € 450 000,34 €

dont dépenses de fonctionnement 150 024,42 € 24 609,97 €

615221 Bâtiments publics 111 971,46 € 18 367,76 €

615232 Réseaux 27 130,40 € 4 450,47 €

615231 Voieries 10 922,56 € 1 791,74 €

dont dépenses d'investissement 2 593 211,31 € 425 390,37 €

2184 Mobilier 21 827,32 € 3 580,58 €

2188 Autres immobilisations corporelles 57 140,68 € 9 373,36 €

21318 Autres batiments publics 1 404 159,23 € 230 338,29 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 99 219,85 € 16 276,03 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 219 855,91 € 36 065,15 €

21534 Réseaux d'électrification 312 057,44 € 51 189,91 €

2152 Installations de voirie 32 057,90 € 5 258,76 €

21312 Batiments scolaires 383 240,30 € 62 866,71 €

2182 Matériel de transport 3 204,60 € 525,68 €

21311 Hôtel de ville 7 632,76 € 1 252,08 €

2151 Réseaux de voirie 33 957,73 € 5 570,42 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 3 722,21 € 610,59 €

2138 Autres constructions 2 355,38 € 386,38 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 12 780,00 € 2 096,43 €

TOTAL 2 743 235,73 € 450 000,34 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

MOTTE-SERVOLEX (LA )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : MOTTE-SERVOLEX (LA ) 5 980,02 €

dont dépenses de fonctionnement 5 980,02 €

615221 Bâtiments publics 5 980,02 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 5 980,02 €

723-1 F021810/03C REMPLACEMENT BATTERIE 479,70 €

725-1 F021939/03C REMPLACEMENT BATTERIES 345,82 €

1187-1 FV2102047 RENOUVELLEMENT EXTINCTEURS 1 764,85 €

3042-1 FV2104479 REMPLACEMENT EXTINCTEURS - MISE EN CONFORMITE 1 589,04 €

3043-1 FV2104478 REMPLACEMENT EXTINCTEURS HORS SERVICES - BATIMENTS VILLE 1 800,61 €

21534 Réseaux d'électrification 0,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 0,00 €

1301-1 F20210000208 RESEAUX ENFOUISSEMENT MONTAUGIER 61 075,80 €

2134-2 CP3 F20210000328 - MARCHE MO ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS SECTEUR POULY 54 825,11 €

2856-1 CP4 DGD F20210000329 - MARCHE MO ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS SECTEUR POULY 4 072,67 €

82-1 Annulation du mandat no2856 bordereau 394 - erreur imputation - 4 072,67 €

83-2 Annulation du mandat no2134 bordereau 298 - erreur imputation - 54 825,11 €

85-1 Annulation du mandat no1301 bordereau 205 - erreur imputation - 61 075,80 €

TOTAL 5 980,02 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

MOTTE-SERVOLEX (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : MOTTE-SERVOLEX (LA ) 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

MOTTE-SERVOLEX (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : MOTTE-SERVOLEX (LA ) 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

MOTTE-SERVOLEX (LA )

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : MOTTE-SERVOLEX (LA ) 80 245,26 €

dont dépenses d'investissement 80 245,26 €

21534 Réseaux d'électrification 80 245,26 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 80 245,26 €

3554-
1

CP3 F20210000328 - MARCHE MO ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS SECTEUR POULY 26 936,65 €

3556-
1

F20210000208 RESEAUX ENFOUISSEMENT MONTAUGIER 33 403,56 €

3560-
1

F20210000489 - MARCHE MO ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS CHEMIN LOUIS PINGON 19 905,05 €

TOTAL 80 245,26 €


